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Définitions

- Département des compétences et de l’employabilité - Dialogue social sur la formation

Pierre Bourguet – Bureau International du Travail - 2006

http://www.ilo.org/public/english/employment/skills/download/wp23.pdf
( Extrait p. 9 : L’OIT a retenu une définition large de l’employabilité :
« Le terme « employabilité » se rapporte aux compétences et aux qualifications transférables qui renforcent la capacité d’un individu à tirer parti des possibilité d’éducation et de formation qui se présentent pour trouver un travail décent et le garder, progresser dans l’entreprise ou en changeant d’emploi, ainsi que s’adapter aux évolutions de la technologie et des conditions du marché du travail »

Regards croisés sur l’employabilité en 2008
Agir Plus - FD Conseil - 2008 - 21 p.

Que recouvre le terme « employabilité » ? C’est ce qu’ont cherché à savoir les auteurs de l’étude « Regards croisés sur l’employabilité en 2008 », réalisée par Le groupe Agir plus FD conseil, cabinet de conseil RH. Le diplôme et la qualification ne suffisent pas pour être employable, note ainsi l'étude
	Que recouvre le terme " employabilité ", concept polysémique très à la mode chez les acteurs de l'emploi et de la formation professionnelle ? C'est ce qu'ont cherché à savoir les auteurs de l'étude " Regards croisés sur l'employabilité en 2008 ", réalisée par Le groupe Agir plus FD conseil, cabinet de conseil RH, expert de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. " L'employabilité est au carrefour de deux dimensions inter-dépendantes : les ressources mobilisées par une personne dans son emploi ou sa recherche (savoirs et savoir-faire) et la posture qu'elle développe pour anticiper et s'adapter aux évolutions (savoir-être, savoir-devenir et faire-savoir) ", note l'étude. Premier constat mis en avant : le diplôme et la qualification ne suffisent pas pour être employable. Deuxième constat : La personnalité est un facteur clé dans l'évaluation de d'employabilité. Enfin, l'image de soi est un facteur essentiel dans la perception qu'un individu a de son employabilité, elle détermine ses stratégies de réussite, selon Agir plus FD conseil. " Développer l'employabilité, c'est favoriser l'adaptation et la transférabilité des compétences communes à de nombreux postes telles que : compétences sociales et relationnelles, ouverture au client, travail en équipe et en réseau, traitement de l'information, analyse et résolution de problème, management et organisation ", analysent par ailleurs les auteurs de l'enquête. Les critères prioritaires pour favoriser l'employabilité sont : diplôme, expérience, et qualités personnelles. Néanmoins la hiérarchisation change selon que l'on est candidat ou recruteur. La mobilité et le réseau sont encore considérés comme secondaires par les entreprises. Si ces dernières affirment mettre globalement en oeuvre les outils pour favoriser l'employabilité, le son de cloche est différent chez les salariés. Lesquels sont 80% à estimer que les freins à leur employabilité proviennent d'un facteur extérieur, souvent l'employeur : " Moyens insuffisants, manque d'information, résistance de la hiérarchie ". Les DRH rétorquent : " Immobilisme des salariés, difficulté de recrutement, et moyens insuffisants. " 


Employabilité : Mythe ou Réalité ? Le mythe de l’employabilité à l’épreuve des pratiques d’entreprises – Mémoire MBA RH - Paris Dauphine – MONBEIG Caroline, SCHMUCK Christel, GEOFFROY Alain, DORE Damien 


http://www.mbarh.dauphine.fr/pages/mba-rh_fichiers/MEMOIRES-MBA-RH-1/FICHIER3.pdf
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A/ Les outils – Tableaux de bord - GPEC
Articles
Sauvegarder les compétences
DRESSAYRE Philippe - Lettre du Cadre Territorial (la) - 15/03/2009 - n° 376 - p. 35

De nombreux cadres chevronnés vont bientôt partir en retraite. La mise en place de dispositifs permettant de transmettre leur savoir-faire et leur expérience aux plus jeunes est une priorité. Faute de quoi, les collectivités subiront une grave perte de compétence collective.

La prospective des métiers. Penser le futur
Personnel - 03-04/2009 - n° 498 - pp. 44-67

Ensemble de contributions abordant les thèmes suivants :

- de la théorie du concept de "prospective" à l'application dans les organisations

- l'exploration du futur comme nécessité permettant l'exploration de grandes tendances et d'identifier les facteurs de discontinuités et de rupture

- la gestion prévisionnelle en GRH : pratiques de gestion

- l'avenir des métiers en 2015

- mobiliser le management : question de volonté plus que d'outils !

- l'Observatoire des métiers

- coopération entre les acteurs : les mobilités professionnelles.

Pour en savoir plus : http://lucboyer.free.fr/fichiers/Revue%20Personnel%20Mars%202009.pdf
Anticiper les évolutions du travail et des compétences
Travail & Changement - 11-12/2008 - n° 322 - 16 p.

À l’heure où le travail change rapidement, les entreprises doivent tenter de prévoir aujourd’hui ce qu’elles seront demain. Quelles que soient les modalités qu’elles choisiront, trois types d’action peuvent les y aider : anticiper les besoins, prévoir les situations de travail et prévenir des risques de déqualification et d’usure professionnelle. 

Pour en savoir plus : http://www.anact.fr/portal/pls/portal/docs/1/1380355.PDF
http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/074000505/0000.pdf
Au nom de la mobilité, grandes manœuvres autour du statut / PERRIN Bernard

La Revue administrative (n°365 - Septembre 2008).- pp. 520 - 528

Administrateur territorial, l'auteur décortique le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels. Il pense qu'à terme, ce projet doit vider le statut général de la fonction publique de sa substance.

Emplois et compétences - L'informatisation de la gestion prévisionnelle
Gazette des Communes (la) - 07/07/2008 - n° 27 - pp. 60-62

Les données des systèmes d'informations RH constituent des outils d'aide à la décision en matière d'emplois et de compétences. Tout dépend de l'intégration de l'application "emplois-compétences" dans le système.

- témoignages

Gérer par les compétences, c'est penser les métiers de demain
Perspective Gestions Publiques;IGPDE - 04/2008 - n° 26 - 8 p.

- passer d'une gestion par corps à une gestion par métiers

- outils, démarche, méthode : Italie, Royaume-Uni

- gérer par les compétences et construire des parcours de carrière : Australie, Belgique

- professionnaliser les postes et les secteurs clé : Canada, Québec

- le point de vue des chercheurs : Europe, France

Pour en savoir plus : http://www.institut.minefi.gouv.fr
La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences : un défi social, économique et juridique
Droit Social - 11/2007 - n°11 - pp. 1068-1094

- Introduction, Paul-Henri ANTONMATTEI

- La GPEC : l'environnement juridique, Françoise FAVENNEC-HERY

- La GPEC : intérêts et limites pour la gestion du personnel, Jacques IGALENS

- Les sanctions de la GPEC, Christiane NEAU-LEDUC

- La GPEC au sein du groupe Thalès, Anne de RAVARAN

- Quelques réflexions sur la mise en oeuvre de la GPEC, Philippe VIVIEN
Ouvrages
Les nouveaux outils de l'évaluation des compétences.
LABRUFFE Alain - AFNOR - 2009 -  - 318 p.

L'évaluation des compétences est devenue un axe stratégique de la gestion des ressources humaines et du management. C'est également un moyen extrêmement efficace pour faire le point sur ses propres performances.

Fort de l'adage "connais-toi toi-même !" avant de tenter de connaître les autres ? ce livre s'articule en deux temps forts :

- la première partie met à votre disposition une série d'outils simples et efficaces qui permettent de découvrir votre personnalité, vos atouts, votre potentiel de progression grâce à de nombreux tests et grilles d'autoévaluation ; 

- la seconde partie vous livre les solutions pour : 

* construire des référentiels métiers, 

* mettre en place et réussir des entretiens professionnels, 

* fournir des modèles de référentiels, 

* évaluer les ressources humaines, 

* évaluer un collaborateur aux divers moments clés de sa carrière, 

* et, tout simplement, mieux se vendre pour une embauche ou une promotion ! 

Véritable guide pour l'action, ce livre permettra aux professionnels des ressources humaines, aux consultants, aux formateurs et même tout simplement à toute personne désireuse de se connaître, de faire le tour des nouveaux outils à sa disposition. "Tout ce que vous voulez savoir sur l'évaluation des compétences" est aujourd'hui à portée de main !

La gestion prévisionnelle des ressources humaines dans les services de l’État. Guide méthodologique.
Direction Générale d'Administration de la Fonction Publique - 12/2008 -  - 75 p.

- Des éléments de définition P 8

- Les acteurs de la GPRH P 10

- Pré-requis de la démarche GPRH

- La démarche métier P 18

- La gestion financière des ressources humaines P 27

- Les systèmes d’information des ressources humaines (SIRH) P 29

- L’autodiagnostic RH P 31

- Méthodologie de la GPRH

- La GPRH ministérielle P 40

- La GPRH opérationnelle P 48

- La GPRH interministérielle locale P 55

- Conditions de la réussite

- Dialogue social et GPRH P 66

- Conduire la démarche en mode projet P 67

- Glossaire

Pour en savoir plus : http://www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/Gprh_guide_methodo.pdf
Management et gestion des compétences 
DUPUICH-RABASSE Françoise - L'Harmattan - 2008 -  - 251 p.

Management et gestion des compétences sont intimement liés puisqu'ils contribuent conjointement à la production et à l'exploitation de ressources créatrices de valeur.

Qu'entend-on par compétences managériales ? Comment peut-on penser le devenir des métiers et des compétences ? Comment développer des compétences collectives ? Peut-on relier stratégie d'entreprise et gestion des compétences ? Existe-t-il une nouvelle approche de la GPEC ? Quelles sont les différentes formes de compétences collectives ? Quelles peuvent être les tensions entre compétences et connaissances ?

Gestion des compétences et GPEC
DEJOUX Cécile - Dunod - 2008 - 127 p.

La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences est obligatoire depuis 2004. Ce livre présente l'évolution historique des différentes GPEC ainsi que les fondements méthodologiques des pratiques. Il décrit les choix à envisager en matière d'outils, de nouvelles répartitions des rôles des acteurs ainsi que de la nécessaire évolution des règles de gestion (gestion des âges, développement durable, discrimination, fidélisation). Ce topos dresse donc une synthèse des théories et des pratiques actualisées sur ce thème. 

Le management des compétences. Une vision synthétique et opérationnelle des dispositifs et outils du management des compétences.
DIETRICH Anne - Vuibert - 04/2008 - 122 p.

Dans une économie mondialisée où la concurrence s'exacerbe, où les entreprises se restructurent en permanence, au gré des fusions-acquisitions, des cessions et des délocalisations, le développement des compétences, des hommes et des organisations constitue un défi quotidien. Le management des compétences s'emploie à relever un tel défi, pour assurer la performance de l'entreprise, créer de la valeur ou assurer l'employabilité des salariés et sécuriser leurs parcours professionnels.

Cet ouvrage permet de comprendre trois décennies de mutations et d'apprécier l'évolution des pratiques de gestion fondées sur la compétence. À des fins opérationnelles, il présente les outils fondamentaux et les dispositifs les plus récents du management des compétences. Il explique comment les construire, les mettre en oeuvre, les pérenniser et y impliquer tous les acteurs de l'entreprise.

Guide pour la GPEC 
KERLAN Françoise, MINVIELLE Y. - Editions d'Organisation - 07/2007 - 309 p. 

La GPEC permet à l'entreprise d'identifier et d'adapter les compétences de ses ressources humaines à ses besoins et aux attentes des salariés. Reliée aux problématiques de la formation et de la rémunération des compétences, la GPEC donne aussi des clés pour faciliter les mobilités et sécuriser les parcours professionnels. Ce guide se présente comme le trait d'union entre les fonctions RH et formation. En effet, le DRH de demain, positionné au niveau stratégique, doit également se préoccuper de la formation de ses managers. L'accord sur la formation professionnelle ou la mise en place de nouveaux dispositifs tels que la VAE ou le DIF aident dirigeants et managers à investir et à s'investir dans ces nouvelles démarches tout en prenant les précautions qui s'imposent dans la mise en œuvre des outils et dans les décisions prioritaires 

60 tableaux de bord pour la gestion des compétences
LABRUFFE Alain - AFNOR - 02/2007 - 231 p.

Qu'il s'agisse de réussir un recrutement, de motiver le personnel ou d'évaluer les compétences, cet ouvrage donne des réponses concrètes aux questions cruciales que se pose le manager quand il faut élaborer un référentiel de compétence, concevoir les rubriques d'une description de fonction, évaluer le comportement d'un candidat, utiliser la communication positive, effectuer un diagnostic détaillé des pratiques managériales d'IRH. Informations accessibles en un coup d'œil, précision, efficacité, validité : autant d'atouts qui rendront ces tableaux de bord indispensables aux responsables RH et aux managers.

Documents Internet
Accompagner les parcours professionnels dans les territoires : Cycle sur la gestion territoriale des emplois et des compétences : 
ETD - 11/2008 - 17 p.

ETD a réuni le 4 novembre 2008 une quinzaine de partenaires - membres de conseils de

développement et de conseil économique et social, dirigeants de maisons de l’emploi, d’association de DRH, chargés de mission de Pays et acteurs de l’insertion - pour échanger sur la gestion territoriale des emplois et des compétences. C’était la première rencontre d’un cycle qu’ETD organise avec l’Ecole des territoires de la Bergerie nationale sur ce thème.

Cette première journée portait sur la gouvernance des dispositifs territoriaux de gestion des

compétences et d’accompagnement des parcours professionnels.

Pour en savoir plus : http://www.projetdeterritoire.com/index.php/plain_site/Espaces-thematiques/Emploi-Formation/Nos-actions
Gérer par les compétences, c'est penser les métiers de demain
Perspective Gestions Publiques ; IGPDE - 04/2008 - n° 26 - 8 p.

- passer d'une gestion par corps à une gestion par métiers

- outils, démarche, méthode : Italie, Royaume-Uni

- gérer par les compétences et construire des parcours de carrière : Australie, Belgique

- professionnaliser les postes et les secteurs clé : Canada, Québec

- le point de vue des chercheurs : Europe, France

Pour en savoir plus : http://www.institut.minefi.gouv.fr
La gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC) en pratique dans les collectivités territoriales de la petite couronne
DUVAL Nicole, RANAIVOSON Lanto - CIG Petite couronne - 2007 - 46 p.

Une nouvelle série de la collection des diagnostics de l'emploi territorial a été créée par le CIG petite couronne. Ce numéro un propose de nombreux cas concrets.

Pour en savoir plus : http://www.cig929394.fr/publications/diagnostics/GPEECseriePratiques.pdf
Les métiers en 2015
CHARDON Olivier, ESTRADE Marc-Antoine - Centre d'analyse stratégique  ;Direction de l'animation et de la recherche des études et des statistiques - 01/2007 - 179 p.

Le rapport « Les Métiers en 2015 est résultat des travaux engagés par le Centre d’analyse stratégique (C.A.S) et la Direction de l’Animation de la Recherche et des Statistiques (DARES) du Ministère de l’Emploi et de la Cohésion Sociale dans le cadre du groupe « Prospective des Métiers et Qualifications ». Il fait suite aux premiers résultats rendus publics en décembre 2005 (Chardon, Estrade, Toutlemonde, 2005). 

Pour en savoir plus : http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_metiers_2015.pdf
Conférence sur les parcours professionnels – 29/10/2007 – Réunion de synthèse du 14 décembre 2007 :
http://www.cfdt.fr/content/medias/media12040_thJwfFCgSpJDolM.ppt
Les métiers en 2015 : l'impact du départ des générations du papy-boom.
DARES - Premières synthèses - 12/2005 - n° 50.1 - 8 p.

Cette étude de la DARES et du Commissariat Général au Plan dresse le tableau du paysage professionnel des prochaines années. Dans la Fonction publique, c'est essentiellement l'Education nationale qui absorbera les nouveaux effectifs, ainsi que les métiers de la santé : infirmières et aides-soignantes. Les secteurs administratifs recruteront plus d'agents de catégorie C. Il y aura également une forte demande dans les emplois d'aide à domicile : assistantes maternelles notamment.

http://www.plan.gouv.fr/intranet/upload/publications/documents/lesmetiersen2015.pdf
B/ Le management des compétences

Articles
Levallois-Perret stimule la mobilité interne de ses collaborateurs
Gazette des Communes (la) - 13/04/2009 - n° 15 - p. 64

Un forum des métiers, organisé le 5 février, a fait découvrir aux agents les métiers des autres services et filières.

Espaces verts. Cultiver l'esprit d'équipe chez les jardiniers
Gazette des Communes (la) - 13/04/2009 - n° 15 - pp. 62-63

Les services des espaces verts des collectivités peinent à recruter des agents. Les solutions ? Favoriser la polyvalence et la prise de responsabilités.

Les agents doivent rapidement acquérir de nouvelles compétences, Manager Public, n° 9, 04/2009, p. 14
Décentralisation, externalisation croissante d’activités, exigence accrue des usagers quant à la qualité de service…Pour pouvoir gérer ce nouvel environnement, les collectivités territoriales doivent impérativement faire assimiler à leurs collaborateurs de nouveaux savoir-faire. Une véritable révolution managériale.

Secteur public : la mobilité facilitée.
Gazette des Communes (la) - 16/03/2009 - n° 11 - pp. 26-33

Alors que l'Etat déleste ses effectifs en facilitant la reconversion de certains de ses personnels dans les fonctions publiques territoriale et hospitalière, la dynamique enclenchée dans la territoriale pourrait favoriser la mobilité au sein même de la FPT. L'Ecole de la mobilité vise à faciliter les mouvements et transferts de compétences d'une collectivité à l'autre. Avec l'Etat, le CNFPT réfléchit aussi à une acculturation des cadres territoriaux, afin que la mobilité s'exerce plus facilement des collectivités vers l'Etat et de l'Etat vers les collectivités...

- Etat : certains agents sont incités à changer de fonction publique

- recrutement : une dynamique dans la territoriale

- les centres de gestion ont un rôle d'interface et d'accompagnement

- mutation-détachement : des freins restent à lever

- témoignages

Public - Privé - Associations - Osez la mobilité !
Gazette Santé Social (la) - 03/2009 - n° 50 - pp. 22-29

La mobilité d'une fonction publique à une autre reste limitée, en raison notamment de freins réglementaires, que le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique entend lever.      

L'assouplissement de certains cadres réglementaires ainsi que l'évolution de la gestion des ressources humaines tend par ailleurs à favoriser les conditions d'une mobilité professionnelle accrue. 

Les métiers de santé et du social offrent des opportunités, car il existe des besoins importants de professionnels paramédicaux et de travailleurs sociaux, en particulier dans les fonctions publiques hospitalière et territoriale.                                  

Pour en savoir plus : http://www.fonctionpubliquemobilite.org
http://www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/bp_grh_guide_methodo.pdf
Entretien annuel - Un outil d'évaluation à fort potentiel.
Gazette des Communes (la) - 22/12/2008 - pp. 60-62

L'entretien d'évaluation devient un élément clé de la gestion des ressources humaines.

Son impact dépend de la formation des évaluateurs, de leur capacité à assumer leur rôle et des pouvoirs qui leur délégués.

- témoignage et avis d'expert : "La réalisation des objectifs a un impact sur le régime indemnitaire" - "Il ne doit y avoir aucun jugement de personnalité"

- expérience au Grand-Lyon - Des avatars jouent le jeu de formation : le "serious game" permet d'acquérir les techniques de communication nécessaires à la conduite des entretiens d'appréciation

Formation - La théorie ne vaut rien sans la pratique
Gazette des Communes (la) - 20/10/2008 - n° 39 - pp. 70-71

Les collectivités se doivent de former les managers car leur métier évolue.

Devant l'aspect trop théorique de certaines formations, des lieux d'échanges entre cadres voient le jour.

- témoignages : "Il faut se préoccuper de la transmission des savoirs", Maurice Tollot, pôle de compétences "pratiques managériales" du CNFPT - "Une volonté d'échanger et de prendre du recul", Anne-Marie Villeneuve, pôle emploi et compétence, CG de Gironde

Prévoir les besoins de formation de ses équipes
Gazette des Communes (la) - 05/05/2008 - n° 18 - pp. 10-13

L'entretien annuel d'évaluation est un moment privilégié pour recueillir les demandes de formation des agents. D'autres moyens sont utilisés pour croiser les besoins individuels et collectifs, en fonction des objectifs à atteindre.

"Des plans multicollectivités pour animer les territoires ruraux" - Paul Maisonneuve, responsable de l'antenne territoriale du Morbihan pour la Délégation Bretagne du CNFPT.

GPEC : l'Afpa veut utiliser l'entretien professionnel aux moments clés de la carrière
Inffo Flash - 16-30/09/2007 - n°708 - p. 6

Le 11 septembre, la direction de l'Afpa a présenté un projet d'accord sur la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences au sein de l'association. Une "typologie des métiers", l'entretien professionnel et l'encouragement à la mobilité sont les thèmes clés.

Une pépinière pour "faire pousser" les carrières
Service Public - 01-02/2007 - n° 125 - p. 13

Au Conseil général de Moselle, une initiative facilite la mobilité interne des attachés

Ouvrages
L'évaluation du personnel, un outil pour dynamiser votre politique RH.
VIGEANT Claire - Territorial - 04/2008 - 80 p.

Les entretiens d'évaluation constituent une « clé d'entrée » permettant de développer autrement une politique RH ambitieuse. 

Ils questionnent l'encadrement qui, lorsqu'il se prend au jeu, demande rapidement à maîtriser aussi des leviers d'organisation, car tous les problèmes soulevés par les entretiens ne peuvent se résoudre en individuel. 

Ils alimentent la réflexion de chacun sur son projet professionnel. Le but n'est pas tant d'être le mieux possible sur son poste que de s'adapter à ses évolutions, de se former et de savoir bouger avant de s'ennuyer. 

De nombreuses collectivités se sont déjà engagées dans des démarches d'évaluation des personnels. Mais la procédure l'emporte parfois au fil des années sur le dialogue : on finit par se demander ce que l'on pourrait se dire de plus cette année qui n'aurait pas déjà été dit les années précédentes. 

Ce dossier a été conçu pour vous aider à (re)donner du sens et du contenu à vos entretiens d'évaluation et à les utiliser comme un levier du partage de la fonction RH. Car c'est au moment de l'entretien qu'on parle compétences, formation, projet professionnel, mobilité interne et que l'on anticipe les changements au plus près du terrain.

Documents Internet
Projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires : Où en est-on ? De quoi s’agit-il ?

La Documentation française, 2008

http://www.vie-publique.fr/actualite/panorama/texte-discussion/projet-loi-relatif-mobilite-aux-parcours-professionnels-fonction-publique.html
Vers une typologie des pratiques de gestion des compétences dans les communes françaises ? BECUWE Audrey, 2006
Cette communication vise à décrire les pratiques de mise en oeuvre de la gestion des

compétences dans les communes, au-delà de l’intention affichée (engagée versus non engagée dans une démarche compétence°. Pour ce faire, dans un premier temps, nous montrons en quoi la gestion des compétences relève selon nous du New Public Management, avant d’étudier comment la gestion des compétences peut s’inscrire dans la gestion statutaire. Dans un second temps, nous mobilisons dans cette étude qui se veut exploratoire, une étude empirique quantitative sur la base d’un questionnaire envoyé par voie postale aux 404 communes de plus de 20 000 habitants. Une analyse typologique est ainsi menée sur la base des 179 communes qui ont bien voulu répondre à notre questionnaire, et met en évidence cinq groupes que nous présentons.

http://colloque-grh.univ-lille2.fr/intervenants/pdf/Texte-Audrey-Becuwe.pdf
Mobilités professionnelles et compétences transversales : rapport du groupe Prospective des métiers et qualifications
CENTRE D'ANALYSE STRATEGIQUE, AFRIAT Christine, GAY Catherine, LOISIL Florence - Documentation Française - 06/2006 -  - 103 p.

Cette étude prospective porte sur la prise en compte des compétences dites transversales, compétences qui peuvent être transférées d'un secteur d'activité à l'autre et constituer ainsi un facteur de mobilité professionnelle, en réponse aux évolutions du marché du travail. La première partie apporte des définitions de la compétence et de la mobilité professionnelle. La deuxième partie se penche sur les réflexions menées par différents acteurs, institutionnels, branches et entreprises, sur cette problématique, qu'il s'agisse de la mobilité ou de la notion de compétences et de transversalité.

Pour en savoir plus : http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/064000527/0000.pdf
Bibliographie commentée : les démarches compétences
ANACT - 08/2006 -  - 13 p.

- la notion de qualification / compétence

- le savoir-être

- les référentiels

- compétences et organisation du travail

- compétences et performance

- compétences et GRH

- compétences et formation

- impact sur les carrières

- impact sur l'encadrement

- management des compétences en Europe

  http://www.anact.fr/portal/pls/portal/docs/1/30615.PDF
  
[image: image2]
A/ La loi du 19 février 2007
Loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale – Version consolidée au 21 février 2007
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000644388&dateTexte=
Articles
La formation professionnelle des agents publics tout au long de la vie : une transposition du droit privé
GOMEZ-MUSTEL Marie-José, SOUBIROUS Philippe - Actualité Juridique Fonctions Publiques - 03-04/2009 - n° 2 - pp. 60-67

- Les illusions d'une transposition de la méthode de la négociation professionnelle

* L'impossible négociation : un dialogue social paritaire et consultatif

* Des discussions éclatées

- L'articulation des droits nouveaux avec les prérogatives de l'administration

* Redistribution de l'initiative des acteurs

* Combinaison des dispositifs d'accès à la formation

Formation professionnelle tout au long de la vie : le dispositif réglementaire de mise en oeuvre de la formation statutaire obligatoire
Informations Administratives et Juridiques (les) - 06/2008 - n° 6 - pp. 3-11

Les formations statutaires obligatoires doivent désormais être suivies par les fonctionnaires relevant de la majorité des cadres d'emplois territoriaux et sont dispensés tout au long de la carrière.

Pour en savoir plus : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000644388&dateTexte=20080729&fastPos=1&fastReqId=434635502&oldAction=rechTexte
L'impact de la loi du 19 février 2007 sur les transferts de personnels et de régimes indemnitaires
DIDIER Jean-Pierre - Semaine juridique - administrations et collectivités territoriales (la) - 18/02/2008 - n° 8 - pp. 36-39

- les transferts obligatoires d'agents territoriaux

- les transferts facultatifs d'agents territoriaux

- les transferts des agents de l'Etat aux collectivités territoriales

Pour en savoir plus : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000821047&dateTexte=
Le décret du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale
DIDIER Jean-Pierre - Semaine juridique - administrations et collectivités territoriales (la) - 25/02/2008 - n° 9 - pp. 27-31

Le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 constitue le premier volet d'application des dispositions législatives votées en 2007 relatives à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale. Il concerne tant les fonctionnaires, que les agents non titulaires et met en place les modalités des congés de formation professionnelle, pour les bilans de compétences ou la validation des acquis de l'expérience. Il met également en oeuvre le fameux droit individuel à la formation non sans susciter quelques interrogations d'ordre juridique. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017761652&dateTexte=

Fonction publique territoriale : un changement du modèle de formation
MORVAN Guy - Actualité de la Formation Permanente - 05-06/2007 - n° 208 - pp. 63-75

Avec les deux lois de février 2007, la fonction publique territoriale accède définitivement à la "formation tout au long de la vie", via la réforme des dispositifs existants et l'arrivée de nouveaux outils, comme le DIF - plus précisément, le "droit individuel à la formation professionnelle" (Difp). Une réforme susceptible de rénover profondément la fonction publique territoriale, un changement de modèle de formation professionnelle. Panorama complet

La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale et sa circulaire d'application du 16 avril 2007
Informations Administratives et Juridiques (les) - 04/2007 - n° 4 - pp. 3-29

Après la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 qui a introduit sur certains points d'importantes évolutions du droit de la fonction publique, la loi du 19 février 2007, publiée au JO du 21 février 2007, aborde plus spécifiquement la FPT en réformant certains aspects de son organisation institutionnelle, mais aussi de la formation, du recrutement et de la carrière des agents. Une circulaire du ministère de l'Intérieur (DGCL), datée du 16 avril 2007, présente ces nouvelles dispositions et précise, pour chacune, les conditions de leur entrée en vigueur

Pour en savoir plus : http://www.legifrance.gouv.fr/imagesJOE/2007/0206/joe_20070206_0031_0002.pdf
http://www.fncdg.com/fncdg/htm/juri/docs/circulaire%20loi%20FPT.pdf
Documents Internet
L’apport des lois des 2 et 19 février 2007 : quelques points clefs à retenir, Localtis, 26/08/2008

La loi relative à la fonction publique territoriale promulguée le 19 février 2007 a pour ambition de moderniser la fonction publique territoriale et de la rendre plus attractive. Le développement de la formation tout au long de la vie participe de ces objectifs. Retour sur les grands axes du volet formation de ce texte.
B / Les outils : VAE -  DIF - Apprentissage - Plan de formation
( VAE

Expérience : vivre enfin sur ses acquis ?
Lettre du Cadre Territorial (la) - 01/09/2008 - n° 364 - pp. 56-57

Dans un système qui repose sur la formation initiale, le diplôme est érigé en seule unité de mesure du savoir et de la compétence. La reconnaissance des acquis de l'expérience est donc une petite révolution. Mais pour que la VAE soit une réalité, les collectivités ont un rôle d'accompagnement à jouer : l'exercice n'est pourtant pas facile.

( DIF

Articles
DIF, un droit... à négocier
Gazette des Communes (la) - 17/11/2008 - n° 43 - pp. 78-80

A l'initiative de l'agent, mais discuté avec la collectivité, le DIF se met en place lentement.

L'année 2009 devrait voir s'affirmer cette nouvelle possibilité, offerte à tous, de développer ses compétences.

- témoignages

Le droit individuel à la formation dans la fonction publique, c'est parti !
Inffo Flash - 1-15/11/2008 - n° 733 - p. 24

Depuis le 1er juillet 2008, les agents de l'Etat et les 800 000 agents hospitaliers bénéficient de 20 heures de Dif - de même que les agents territoriaux depuis le 21 février dernier.

Comment le Dif fait évoluer l'offre de formation
Inffo Flash - 16-31/05/2008 - n° 724 - pp. 15-21

Le Dif progresse, le Dif s'installe. Depuis sa création, il inquiète dans certaines entreprises - ne va-t-il pas faire déraper les budgets ? - mais la tendance est plutôt à son développement : la transférabilité pourrait être un élément clé de la réforme de la formation, avant la fin de l'année. Avec pour effet majeur de renforcer son lien à la personne, et non au contrat de travail. Car pour l'heure, tient-il ses promesses ? Ne constitue-t-il pas trop souvent une simple transposition du plan de formation ? Permet-il une nouvelle ingénierie, une nouvelle approche réellement individualisée ? Réponses dans ce dossier.

DIF : Après la théorie...la pratique !
Lettre du Cadre Territorial (la) - 01/04/2008 - n° 356 - pp. 15-17

Il est temps de mettre en œuvre le nouveau droit individuel à la formation. Cette petite révolution est un grand défi pour les collectivités, invitées à repenser le rôle stratégique de la formation. Si des outils sont déjà disponibles depuis la parution du décret d'application, des questions demeurent, que les DRH doivent se poser sans tarder.

DIF : il faut anticiper !
Gazette des Communes (la) - 11/06/2007 - n° 24 - p. 65

Consultant en ingénierie, André Escure appelle les élus et les directions générales à enclencher rapidement la dynamique DIF

Ouvrages
Histoire de DIF. La construction d'une formation équitable
COZIN Didier - Arnaud Franel Editions - 07/2008 -  - 151 p.

Ce guide offre une approche à la fois théorique et pratique pour une mise en œuvre pertinente de la formation tout au long de la vie et un droit individuel à la formation.

Conçu autour des témoignages de 800 grandes entreprises en France, il s'adresse aux responsables et gestionnaires de la formation professionnelle et des ressources humaines en entreprise. Le temps des commentaires de la Loi de mai 2004 ou des accords de branche est passé, quatre ans après le vote de la Loi pour la formation tout au long de la vie, il s'agit de mettre en œuvre sans plus tarder l'entreprise apprenante et la formation de tous les personnels.

Documents Internet
Que va réellement changer le DIF ?  Localtis - 09/04/2009 
Le nouveau droit qui se met lentement en place dans les collectivités ne devrait pas révolutionner le monde de la formation. Son impact ne sera pas négligeable, estiment toutefois les responsables formation, car il incite à repenser les politiques de formation, voire à les créer quand elles n'existent pas. Les agents, eux, ne devront pas se faire d'illusions : le DIF ne sera pas "un droit automatique".

- Un impact fort sur le management de la collectivité

- Changer de métier grâce au DIF ?

Le Dif, un outil pour réduire les inégalités d'accès à la formation continue
Bref - 08/2008 - n° 255 - 4 p.

Créé en 2004, le « droit individuel à la formation » (DIF) permet aux salariés de bénéficier de 20 heures de formation par an, cumulables sur six ans. Il est utilisable, sauf accord spécifique, pour des formations visant le développement des compétences, réalisées en dehors du temps de travail. Il s’agit d’un droit égal pour tous qui, de fait, est susceptible de réduire les inégalités habituellement constatées en matière de formation continue. Là où il est pratiqué, et cela reste encore modeste, il semble en effet favoriser l’accès à la formation des salariés qui jusque-là en étaient le plus éloignés, à savoir ceux des petites entreprises et ceux qui occupent les postes les moins qualifiés.

Pour en savoir plus : http://www.cereq.fr/pdf/b255.pdf
( Plan de formation
Articles
Management - Du plan de formation au plan de développement

Lettre du Cadre Territorial (la) - 15/02/2009 - n° 374 - p. 33

La "gestion des compétences " devient un véritable enjeu stratégique pour les collectivités. Sa prise en compte exige de fortes évolutions des politiques des ressources humaines.

- "Il s'agit d'anticiper les écarts de compétences au regard des métiers de demain"...

La gestion du plan de formation
Inffo Flash - 16-30/06/2007 - n° 704 - pp. 15-22

"Co-construction" employeur-salarié, individualisation, optimisation budgétaire, implication plus forte de la hiérarchie, articulation des différents dispositifs, la gestion du plan de formation évolue de façon significative. Dans ce dossier, Inffo Flash vous propose le point de vue de différents acteurs chargés d'accompagner ou de gérer le plan de formation. D'où il ressort, par exemple, que si la réforme ouvre de nouvelles opportunités, c'est au prix d'une certaine complexité - pas toujours maîtrisée par les PME et TPE

Ouvrages
Le plan de formation : conception, réalisation, mise en scène
LAFITTE Henry-Claude, LAYOLE Gérard, PERETTI Jean-Marie – Dunod ; Centre INFFO - 09/2007 -  - 265 p.

Le plan de formation synthétise les actions de formation que l’employeur s’engage à mettre en œuvre au cours de l’exercice annuel. Cet ouvrage présente les étapes à parcourir, les discussions à mener ainsi que les outils adaptés pour élaborer, organiser, mettre en œuvre et réaliser un plan de formation, dans le double respect des contraintes réglementaires et budgétaires, d’une part et des souhaits des salariés en matière de formation, de l’autre. 

Acte 1. L’élaboration du plan. Phase de prévisions où les partenaires sociaux doivent trouver un consensus. 

Acte 2. Le pilotage du plan. Phase d’exécution où l’on procède au suivi de la mise en place du plan. 

Acte 3. L’évaluation du plan. Phase de bilan où l’on fait un retour sur les résultats des actions menées, avant de les présenter de manière formalisée aux représentants des salariés. 

Cette 2e édition mise à jour dresse le bilan des impacts de la loi de réforme de la formation professionnelle de 2004 sur le plan de formation. 

Documents Internet
Mille et une "pistes" pour réussir l'élaboration du plan de formation

Localtis – 21/04/2009

Un guide d'une centaine de pages édité par le CNFPT va fournir une méthode détaillée pour concevoir un plan de formation. Disponible à partir du mois prochain, il proposera notamment de très nombreux outils pratiques, ce que devraient apprécier les responsables formation. 

http://www.localtis.fr/servlet/ContentServer?c=artEsp&pagename=Localtis%2FartEsp%2FartEsp&cid=1239769880104
Nord-Pas-de-Calais : l'élaboration du plan de formation ouvre le champ des possibles
Localtis - 28/10/2008
Depuis un an, la délégation Nord-Pas-de-Calais du CNFPT accompagne les collectivités locales pour l'élaboration de leurs plans de formation. L'initiative est bien plus ambitieuse qu'elle ne paraît, en permettant notamment aux partenaires de nouer des relations de proximité devenues indispensables. 

Pour en savoir plus : http://www.localtis.fr/servlet/ContentServer?c=artEsp&pagename=Localtis%2FartEsp%2FartEsp&cid=1224736190545
( Apprentissage
Articles
Petite enfance : quels leviers pour fidéliser le personnel ?
Gazette des Communes (la) - 10/11/2008 - n° 42 - pp. 68-69

La pénurie de main-d’œuvre dans le secteur est criante pour nombre de villes. Pour stabiliser le personnel, l'accent est mis sur perspectives d'évolution et la formation, notamment celle des encadrants. 

Témoignages : - "L'apprentissage crée des liens avec la collectivité" -  CG Val-de-Marne

- "A Bordeaux, les professionnels bénéficient du soutien d'un psychologue jusqu'à un jour et demi par semaine.

- "Possibilité d'analyser les pratiques professionnelles, prendre du recul et souffler", ville de Bordeaux

Des auxiliaires de puériculture formées en apprentissage
Gazette Santé Social (la) - 04/2008 - n° 40 - p. 56

Face à la pénurie de professionnelles dans les crèches, des employeurs franciliens publics et associatifs misent sur l'apprentissage.

Auxiliaires de puériculture : lutter contre le déficit persistant d'agents.
Gazette des Communes (la) - 26/05/2008 - n° 21 - pp. 72-73

Les auxiliaires de puériculture intègrent difficilement la fonction publique territoriale. Afin de pallier cette pénurie, les collectivités investissent dans la formation.

- l'apprentissage contribue à démocratiser l'accès au diplôme d'auxiliaire de puériculture : le CFA, CNFPT Petite Couronne Ile-de-France

- expériences, témoignages : villes de Lyon, Montpellier, Puteaux...

Recrutement - Tapis rouge pour attirer de nouveaux agents
Gazette des Communes (la) - 26/03/2007 - n° 13 - pp. 62-63

Les collectivités sont confrontées à une concurrence avec le secteur privé, la fonction publique hospitalière et même entre elles. Certaines nous livrent leurs astuces pour séduire de nouvelles recrues

- les secteurs sous tension

- témoignages

Pour en savoir plus : http://www.observatoire.cnfpt.fr
Documents Internet
L'apprentissage dans la fonction publique territoriale. Guide pratique à l'usage des services ressources humaines
CNFPT - 10/2007 - 50 p.

"A travers l’apprentissage, les collectivités territoriales remplissent une triple mission, économique, pédagogique et civique.

Une mission économique d’abord. L’apprentissage est un magnifique outil de politique économique et

sociale au service des jeunes. Il a d’innombrables incidences économiques pour les collectivités, qu’il s’agisse de l’emploi, de l’anticipation des départs en retraite, de la gestion des compétences internes, il débouche toujours sur une recherche d’efficacité et d’optimum en lien avec les entreprises et les artisans locaux.

Une mission pédagogique aussi. L’apprentissage a évidemment partie liée à la formation. Il permet de se former à de nouvelles compétences et d’obtenir ainsi de nouvelles qualifications, nécessaires à la poursuite d’un parcours professionnel. Cette première mise en situation professionnelle offre aux jeunes apprentis un précieux tremplin pour la suite de leur carrière et leur employabilité directe. C’est un sésame qui leur donne accès au marché de l’emploi et les rend d’emblée opérationnels, la clé de leur insertion professionnelle de demain. Et si les élus des collectivités territoriales n’ont pas d’obligation d’embauche au terme d’un contrat en apprentissage, ils sont souvent en mesure d’aider leurs apprentis à trouver du travail dans

le secteur privé ou parapublic en lien avec les acteurs économiques locaux.

C’est enfin une mission civique qui, souvent, valorise fortement l’image des collectivités. L’apprentissage peut être aussi l’occasion de découvrir la fonction publique territoriale, la diversité de ses métiers, la culture et l’esprit du service public, autant de caractéristiques susceptibles de déclencher des vocations et

d’aider les jeunes à « trouver leur voie ». Cette ouverture sur le monde du travail est une belle opportunité pour les jeunes désireux de réussir leur vie professionnelle et de choisir leur orientation.

J’espère que ce guide sera un outil incontournable pour les collectivités qui souhaitent vivre cette aventure au service de l’apprentissage !"

André ROSSINOT, Maire de Nancy et  Président du CNFPT

Pour en savoir plus : http://www.cnfpt.fr/documents/012008/210108162921Guidepratiquedelapprentissage.pdf
L'apprentissage dans le secteur public
CNFPT Pays de la Loire - 02/2007 -  - 27 p.

- définition - modalités du contrat

- l'apprentissage dans les collectivités territoriales

- la dimension ressources humaines

- la rémunération des apprentis et des charges sociales

- l'apprentissage : une forme particulière d'alternance

Pour en savoir plus : http://www.paysdelaloire.cnfpt.fr/documents/072007/170707101513Guideapprentissage.pdf
"Apprentissages et compétences collectifs : repenser la formation"
Rennes 2 - Université Haute-Bretagne;CREAD - 2008 - 304 p.

Actes du colloque Master 2 SIFA - CREAD : stratégies et ingénierie en formation d'adultes. Université Rennes 2 - 23 et 24 juin 2006 en partenariat avec le Collège coopératif de Bretagne et le GRIFAC

Objectifs specifiques de ce colloque : 

- définir et analyser le concept de "compétence collective", jusqu'ici peu étudié

- repérer les pratiques actuelles d'acquisition de compétences collectives

- évaluer les facteurs épistémologiques et socio-culturels influant sur les apprentissages collectifs

- identifier des modèles d'ingénierie de formation visant ce type de compétences

- proposer des stratégies d'intervention à exploiter tant par l'université, des entreprises ou des centres de formation professionnelle

-axe 1 - problématiques posées par les différentes dimensions de l'apprentissage collectif : interculturelles, politiques, épistémologiques, éthiques, sociales, psychologiques, gestionnaires

- axe 2 : analyse des dimensions culturelles de l'apprentissage collectif au regard de situations observées dans les organisations professionnelles

- axe 3 : présentation d'expériences d'ingénierie de formation ou de conduite du changement impliquant des collectifs et menant vers des transformations significatives des pratiques et cultures professionnelles

Pour en savoir plus : http://www.uhb.fr/sc_humaines/sifa/index.php?option=com_content&task=view&id=33&Itemid=40
( Illettrisme
Articles
Un référentiel de compétences clés en situation professionnelle
Inffo Flash - 1-15/04/2009 - n° 743 - p. 3

L'Agence nationale de lutte contre l'illettrisme a mis au point un référentiel des "compétences-clés" en situation professionnelle accompagné d'un guide d'utilisation.

Pour en savoir plus : http://www.e-ressources.cnfpt.fr/responsableformation/attachments/130_Grille_CCSP_version_1.xls
http://www.e-ressources.cnfpt.fr/responsableformation/attachments/130_ANLCI-LeGuide-version_1.pdf
La lutte contre l'illettrisme, sans tabou
Gazette des Communes (la) - 24/12/2007 - n° 48 - pp. 68-69

Dans la territoriale, l'illettrisme concernerait 14% des agents de catégorie C. Le respect et la prise en compte de l'environnement professionnel guident les formations proposées au personnel

- avis d'expert : "j'utilise des supports de la vie quotidienne", Mohamed Tiza, formateur au CNFPT...

- contact CNFPT : Françoise Gautier-Etié, chargée de mission

Repérer et accompagner les agents en situation d'illettrisme
Courrier des Maires (le) - 03/2009 - n° 222 - pp. 46-48

Comment les collectivités peuvent-elles détecter les personnes en situation d'illettrisme ? Comment agir auprès d'elles en tenant compte du passé personnel parfois douloureux qui a pu constituer un frein à l'apprentissage ?

Pour en savoir plus : http://www.anlci.gouv.fr
Ouvrages / Etudes
Les situations d'illettrisme au travail, comprendre pour agir.
OUERD Michèle - Etudes du GARF - 03/2009 - n - 64 p.

- de la lutte contre l'illettrisme au développement des compétences de base : changement de terminologie ou de paradigme ?

- les situations d'illettrisme : entre représentations et réalités

- l'offre de formation, une mosaïque de réponses, pour des besoins divers

              - entre formation et situation de travail, accompagner les salariés aux changements.     

Guide d'utilisation du référentiel des compétences clés en situations professionnelles (Référentiel CCFP)
AGENCE NATIONALE DE LUTTE CONTRE L'ILLETTRISME - 08/03/2009 -  - 43 p.

Les difficultés à lire, écrire, comprendre un message simple de la vie quotidienne peuvent freiner l’accès à l’emploi, à la professionnalisation, à la qualification. Elles peuvent aussi être un obstacle à la mobilité des salariés et des agents des collectivités territoriales, au maintien dans l’emploi.

Ce référentiel vise à croiser les outils d'analyse du travail en termes de compétence avec

les outils de l'analyse de la formation aux savoirs de base (parfois appelés savoirs

fondamentaux).

Les compétences liées à un emploi y sont donc décrites comme la réalisation d'activités qui répondent à des critères précis et qui mobilisent des capacités professionnelles, des savoirs généraux et des savoirs appliqués.

Les capacités professionnelles sont directement mobilisées et observables dans la réalisation des activités.

La mobilisation des savoirs généraux et appliqués est également requise dans la réalisation des activités, mais leur mise en oeuvre n'est pas toujours directement observable.

Des stratégies de contournement peuvent parfois masquer la nécessité de ces savoirs.

C'est donc l'analyse des situations-problèmes et des risques associés qui permettront d'en définir le besoin (diagnostic fonctionnel de l’illettrisme).

2. Les fonctions de cet outil sont les suivantes :

- Conseiller, evaluer et orienter les personnes en insertion sur la base de leurs

competences

- Identifier des besoins de formation pour l'ensemble des personnes concernees

-Valider les competences acquises et professionnaliser les salaries en poste afin de les

qualifier et/ou de les faire evoluer

- Faciliter les demarches de developpement des competences dans le cadre des

mobilites professionnelles choisies ou subies

- Elaborer des cahiers de charges de la demande de formation ; negocier des cahiers des

charges des actions de formation

- Repondre aux appels d'offres.

Pour en savoir plus : http://www.anlci.fr/fileadmin/Medias/PDF/ACCUEIL/ANLCI-LeGuide-version_1.pdf
Savoirs de base, compétences pro ? Les situations d'illettrisme au travail, comprendre pour agir. - Etudes du GARF - 03/2009 - n - 64 p.
1- De la lutte contre l'illettrisme au développement des compétences de base : changement de technologie ou de paradigme ? 

1-1. Les définitions nécessaires 

1-2. Qu'entend-on par compétence ? 

1-3. Qu'entend-on par compétences de base ? 

1-4 Des compétences de base aux compétences-clés, de quoi s'agit-il ? 

1-5 Compétences de base et compétences-clés s'opposent-elles ? 

2- Les situations d'illettrisme : entre représentations et réalités 

2-1 Les données nationales de la statistique publique, réalités en chiffres 2-2 Quand l'entreprise est interrogée, que répond-elle ? 

2-3 Représentations sociales et préjugés Pause lecture : et les adultes qui se confrontent aux savoirs de base, qu'écrivent-ils ? 

3- L'offre de formation, une mosaïque de réponses, pour des besoins multiples 

3-1 Outiller, étayer, qualifier ? 

3-2 Témoignage de Manpower : répondre aux besoins des métiers en tension 

3-3 Un exemple de démarche pédagogique : mobiliser les compétences clés grâce au journal de formation. 

3-4 Les OPCA, acteurs-médiateurs de l'offre de formation. 

3-5 Présentation d'un dispositif centré sur les situations professionnelles : la formation générale professionnelle du GFC-BTP. 

3-6 Témoignages d'OPCA 

4- Qualifier les personnes et le travail ? Perspectives pour l'organisation apprenante 

La lutte contre l'illettrisme dans les collectivités territoriales - Des repères pour comprendre - Des clés pour agir
CNFPT - 2008 - 108 p.

Le Centre national de la fonction publique territoriale vient de publier un guide intitulé « La lutte contre l’illettrisme dans les collectivités » (108 pages), un guide qui donne des repères pour comprendre le phénomène et offre des clés pour agir.

Il est le résultat d’une enquête menée auprès de 900 collectivités locales. Ce guide a été enrichi par la présentation des actions concrètes de formation réalisées par les délégations régionales du CNFPT et par les travaux menés en partenariat avec l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI). Les préconisations sont elles-mêmes issues de l’analyse des formations de base mises en place dans ce secteur.

Des fiches techniques et méthodologiques complètent l’état des lieux de la lutte contre l’illettrisme par les collectivités locales.

Le CNFPT s’est engagé dans la lutte contre l’illettrisme en mettant en place des formations de base, en signant en 2004 un accord cadre avec l’ANLCI et en la plaçant parmi ses priorités d’actions en 2006 et 2007.

La publication du guide se place dans la continuité de cette volonté forte du CNFPT d’accompagner les collectivités, à la fois employeurs et promoteurs de politiques publiques. La lutte contre l’illettrisme fait d’ailleurs partie des missions confiées au CNFPT par la loi du 19 février 2007.

Pour en savoir plus : http://www.cnfpt.fr

C / Expériences
Des formations individualisées pour les agents du Val-de-Marne.
Gazette des Communes (la) - 20/04/2009 - n° 16 - p. 58

Un centre de ressources propose aux agents d'acquérir les savoirs de base nécessaires à leur pratique professionnelle.

Formation : l'investissement gagnant.
Lettre du Cadre Territorial (la) - 15/06/2008 - n° 361 - pp. 53-54

De moins en moins considérée comme une seule contrainte obligatoire, la formation est un levier stratégique de la gestion des ressources humaines. En toile de fond : concilier développement et adaptation des compétences de l'agent, son évolution professionnelle avec l'intérêt de la collectivité. Des objectifs loin d'être incompatibles. Expériences.

[image: image3]
A/ La reconnaissance par le métier
Périscolaire - Gérer au mieux un personnel très fluctuant.
Gazette des Communes (la) - 27/04/2009 - n° 17 - pp. 58-59

Les collectivités souhaitent stabiliser leurs effectifs d'agents périscolaires. Mais en raison de leurs niveaux de formation et du nombre de places, il est difficile de proposer des évolutions professionnelles.

- témoignages : "Nous favorisons le sentiment d'appartenance à la collectivité" (Annecy)

- "Nous avons instauré un mini-projet de service pour permettre une reconnaissance de leurs fonctions et de leurs compétences, et de créer une dynamique" (Cholet)
Auxiliaires de puériculture : lutter contre le déficit persistant d'agents.
Gazette des Communes (la) - 26/05/2008 - n° 21 - pp. 72-73

Les auxiliaires de puériculture intègrent difficilement la fonction publique territoriale. Afin de pallier cette pénurie, les collectivités investissent dans la formation.

- l'apprentissage contribue à démocratiser l'accès au diplôme d'auxiliaire de puériculture : le CFA, CNFPT Petite Couronne Ile-de-France

- expériences, témoignages : villes de Lyon, Montpellier, Puteaux...

Métier nettoiement à Nantes Métropole : une démarche de progrès sans tabou
Techni.Cités - 08/03/2008 - n° 145 - pp. 34-35

Un métier difficile, peu valorisé, à la technicité mal connue des autres services et des usagers : dans nombre de collectivités, les agents du nettoiement souffrent d'un manque de reconnaissance. Pour améliorer les conditions d'exercice du métier, Nantes Métropole a choisi une voie originale : associer les 340 agents du service à l'élaboration et la mise en oeuvre de sa démarche de progrès. Un pari osé.

B/ La reconnaissance par le management
Articles
Auxiliaires de puériculture : lutter contre le déficit persistant d'agents.
Gazette des Communes (la) - 26/05/2008 - n° 21 - pp. 72-73

Les auxiliaires de puériculture intègrent difficilement la fonction publique territoriale. Afin de pallier cette pénurie, les collectivités investissent dans la formation.

- l'apprentissage contribue à démocratiser l'accès au diplôme d'auxiliaire de puériculture : le CFA, CNFPT Petite Couronne Ile-de-France

- expériences, témoignages : villes de Lyon, Montpellier, Puteaux...

"Reconnaissance et performance sont indissociables", Christian Jouvenot, chargé de mission à l'Aract Nord-Pas-de-Calais
Entreprise et Carrières - 13-19/01/2009 - n° 937 - pp. 32-33

La demande de reconnaissance des salariés est de plus en plus forte, amis les entreprises ont des difficultés à la satisfaire. Pourtant, c'est en étant reconnus qu'ils peuvent s'engager dans leur travail et contribuer à la performance de l'organisation.

Pour en savoir plus : http://www.cncres.org/files_ress/anact_la_reconnaissance_au_travail_janv08.pdf
"La reconnaissance, un enjeu prioritaire pour les DRH" - Michel Lallement
Entreprise et Carrières - 10-16/06/2008 - n° 910-911 - pp. 40-42

Les nouvelles formes d'organisation du travail entraînent de multiples contradictions : individualisation de la l'évaluation des performances et éloge du collectif ; hymne à l'autonomie dans le travail et restriction des ressources, etc. Les pratiques RH doivent évoluer pour accompagner ces tensions.

Les usages sociaux de la compétence
Formation - Emploi - 07-09/2007 - n° 99 
La notion de compétence... un concept au coeur des échanges d'une entreprise qui interroge la configuration de la formation professionnelle, l'encadrement, le collectif de travail, l'organisation des entreprises et la structures des marchés...
Ouvrages / Etudes
Repenser la compétence - Pour dépasser les idées reçues : 15 propositions
LE BOTERF Guy - Eyrolles - 2008 - 139 p.

- Traiter la compétence comme un processus et non comme une somme de ressources 

- Distinguer activité prescrite et pratique professionnelle réelle 

- Ne pas confondre pratiques professionnelles et schèmes opératoires 

- Manager des personnes, et non seulement des savoirs, savoir-faire et savoir-être 

- Prendre en compte la réflexivité et pas seulement les pratiques et les ressources 

- Privilégier la sélectivité plutôt que l'exhaustivité 

- Concevoir le transfert des compétences comme une construction et non comme un transport 

- Adopter une démarche probabiliste plutôt qu'une démarche mécaniste 

Penser "employabilité" et pas seulement "emploi" 

- Traiter la compétence collective en termes de coopération et non pas d'addition 

- Ne pas évaluer les compétences, mais ce que l'on nomme compétences 

- Estimer la pertinence et non pas seulement évaluer des écarts 

- Anticiper au lieu de prédire ou d'extrapoler 

- Adopter une ingénierie de parcours plutôt qu'une ingénierie de programme 

- Adopter des démarches itératives plutôt que linéaires 

Travail et reconnaissance des compétences.
CAVESTRO William, DURIEUX Christine, MONCHATRE Sylvie, BERTRAND Hugues - Economica - 06/2007 - 224 p.

La mobilisation des compétences est considérée comme un impératif pour la performance des entreprises et le maintien des individus dans l'emploi.

Cette mobilisation est souvent présentée comme porteuse d'un cercle vertueux car elle contribuerait à construire de nouvelles compétences au sein des collectifs de travail et permettrait leur reconnaissance par le maintien dans l'emploi. Pour autant, les processus de construction et de reconnaissance des compétences ne sont pas suffisamment analysés. D'importantes zones d'ombre subsistent notamment sur les modalités et les niveaux de cette reconnaissance.

C'est précisément de ces questions que traite cet ouvrage, en explorant trois niveaux d'analyse : la relation entre individu et collectif, la relation entre les " métiers " des entreprises et ceux des individus, l'articulation entre branche et entreprise dans la négociation collective sur la reconnaissance des compétences. Cet ouvrage apporte ainsi un nouvel éclairage sur les processus de construction et de reconnaissance des compétences.

Il en souligne la complexité et la nécessité de construire une cohérence globale qui dépasse le niveau de l'individu et celui de l'entreprise. 

Les clés de l'employabilité : les 12 travaux d'Hercule Martin,  manager
CAYATTE Ramez, RODACH Gérard - Liaisons - 09/2006 - 131 p.

Adaptez-vous ! Soyez acteur de votre changement ! " Hercule Martin, manager, ne saisissait pas bien ce que cela signifiait. Il avait derrière lui quelques années de carrière bien remplies, un poste de responsable et pensait bien diriger son équipe. Bien sûr, il avait constaté que son environnement changeait, tout devenait plus complexe: prendre des décisions plus rapidement sans tout maîtriser devenait la règle, les évolutions technologiques s'accéléraient, ses collaborateurs exprimaient de nouvelles attentes en termes d'autonomie et d'implication, voulaient plus d'informations sur le futur et mieux comprendre le sens de leur activité. Comment leur répondre quand lui-même, Hercule, était bien incapable d'y voir clair? "Je veux comprendre. Je ne sais pas où, je ne sais pas comment, mais je trouverai ce que veut dire développer son adaptabilité ! " Hercule partit de bon matin à la recherche des clefs de son adaptabilité et de son employabilité. Ainsi commence la série des douze travaux d'Hercule Martin. 

Documents Internet
La reconnaissance au cœur des démarches compétence. Enjeux et repères pour l'action
PIERRE Christèle, JOUVENOT Christian - ANACT - 29/08/2007 - 115 p.

La reconnaissance est une question centrale aussi bien pour les individus que pour les groupes sociaux. On peut d'ailleurs caractériser nombre de conflits comme "une lutte pour la reconnaissance". C'est donc sans surprise que, dans les entreprises et les administrations, le manque de reconnaissance figure en bonne place dans les raisons qui conduisent à un désengagement des salariés. Cependant, au-delà de la plainte, quelles formes peut recouvrir la reconnaissance dans l'entreprise ? Quel diagnostic poser ? Quels repères donner au management ? Sur quoi est-il possible d'agir ? A partir du travail que le réseau ANACT-ARACT a mené sur les démarches compétence, cet Etude et Document propose une réflexion, des repères pour le management ainsi qu'un instrument de diagnostic sur le sujet.

Pour en savoir plus : http://www.anact.fr/portal/pls/portal/docs/1/62234.PDF
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Articles
Des formations individualisées pour les agents du Val-de-Marne.
Gazette des Communes (la) - 20/04/2009 - n° 16 - p. 58

Un centre de ressources propose aux agents d'acquérir les savoirs de base nécessaires à leur pratique professionnelle.

Parcours - Réussir sa mobilité, mode d'emploi.
Gazette des Communes (la) - 22/12/2008 - n° 48 - pp. 64-65

Mutation, détachement ou disponibilité présentent des avantages et des inconvénients, selon les attentes de chacun. Il est important de se renseigner sur les modalités de changement et les garanties. Témoignages : "Valoriser son expérience et en faire bénéficier les collectivités"

"Devenir titulaire au bout d'un an, sans passer de concours"

"L'avantage de la disponibilité était de pouvoir m'orienter vers le secteur privé si je n'avais pas trouvé de poste au sein d'une collectivité"

- pour en savoir plus : les sites Internet des centres de gestion

Pour en savoir plus : http://www.fonctionpubliquemobilite.org
Le bilan de compétences prend un nouvel élan.
Lettre du Cadre Territorial (la) - 15/06/2008 - n° 361 - pp. 34-35

Parmi les innovations introduites par les récentes réformes statutaires, certaines sont passées un peu inaperçues. C'est le cas de l'extension du bilan de compétences à la fonction publique territoriale. Attention, car de nombreux agents peuvent désormais y prétendre.

Compétences - Un bilan pour faire le point et évoluer
Gazette des Communes (la) - 28/05/2007 - n° 22 - pp. 64-65

Différentes formes de bilans existent pour s'interroger sur ses compétences et ses objectifs. Dans le cadre de la loi du 19 février 2007, de nouvelles modalités devraient être précisées

- témoignage : "Un retour sur soi intéressant"

Pour en savoir plus : http://www.legifrance.gouv.fr/imagesJOE/2007/0221/joe_20070221_0044_0001.pdf
L'individu et son employabilité - Une affaire de posture (s)
Personnel - 02-03/2007 - n° 477 - p. 20 et p. 22

Une enquête menée auprès de 500 cadres a permis d'établir une distinction entre des individus acteurs ou spectateurs selon leur engagement dans l'entreprise et leur perception du marché. Face à ces postures variables, que doit proposer l'entreprise pour accompagner le développement de l'employabilité de ses salariés ?

Ressources humaines - Pensez au bilan de compétences !
Gazette des Communes (la) - 10/07/2006 - n° 28 - pp. 66-67

Les collectivités l'utilisent peu. Pourtant, c'est aussi un outil de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Pour l'agent, le bilan peut être un moyen de se remotiver et de préciser ses projets.
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